
          Contacts : Tél. 08 79 71 11 72                E-mail : ato-oleron@orange.fr                 Web : www.ato-oleron.com

      A. T. O.
            Association pour l’Amélioration des Transports

               Oléronais et liaison maritime avec le Continent

         Communauté des communes de l’île d’Oléron
       59 route des allées

        17310 SAINT PIERRE D’OLERON

Liaison maritime Boyardville-La Rochelle

Fiche d'inscription

Nom………………………………. Prénom……………………………………..

adresse : …………………………………………………………………………………..

N° Tél. :  …………………………………   E-mail ………………………………….......

                              Date : …………………..              Signature : ……………….

Cotisation :  ......................... par chèque à l’ordre d’ "ATO cotisation" (Cotisation annuelle) :

    Liaison Maritime, cotisation ...............       10 €      _
   A.T.O. Transports, cotisation  ..............      10 €      _

   
ou adhésion aux deux Associations, cotisation  ............................     15 €      _
Seuls les adhérents ayant réglés une cotisation peuvent voter.

Adhésion : …………………  par chèque à l’ordre d’ "ATO adhésion"
Ce versement n’est pas obligatoire, mais il permettra à l’association de participer au financement du bateau et des
matériels. Les avantages éventuels seront proportionnels aux versements, et décidés par une assemblée générale.

Adhérent  ................................................................    50 €
Adhérent solidaire ..................................................           100 €
Adhérent actif  .......................................................             500 €
Adhérent bienfaiteur  .............................................          1.000 €

(possibilité de plusieurs adhésions dans une même famille)

                              Date : …………………..              Signature : ……………….

Les reçus seront délivrés sur place, par mail, ou retour de courrier, et les cartes de cotisants et
adhérents dès que possible (nous regrouperons les impressions).

En 2007 combien de fois auriez vous pris la liaison Boyardville-La Rochelle
pour loisirs : .......... par obligation : .......... ....   correspondances SNCF amis, famille..........…

les statuts et règlement intérieur sont à disposition sur demande.


